
Élections municipales
de mars 2026,

les dates à respecter.

Clôture du délai 
d’inscription sur les listes 
électorales

Décision du maire Notif.

Recours
Administratif 

Préalable 
Obligatoire (RAPO)

Réunion de la 
Commission 
de Contrôle

Décision de la 
Commission de 
Contrôle (CC)

Date de publication des listes 
électorales (liste principale et 
complémentaire municipale)

Notif.

Arrêt des listes électorales 
(logiciels métier ou Élire)
+ édition du tableau des 20 jours

Recours des tiers contre la liste 
(L.20 Code électoral)

Recours contentieux

Jugement
du Tribunal Judiciaire

Jugement du
Tribunal Judiciaire

Publication des 
décisions d'inscription 

prises par le maire dans 
le cadre des "cas 

particuliers 
d'inscription" (L. 30)

L
.
3
0

Décision 
du maire 
et notif. 

immédiate

Recours contentieux et 
jugement du Tribunal 

Judiciaire

Tableau des 5 jours

Notif.

Notif. Pourvoi en cassation

Pourvoi en cassation
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